
Les accueils périscolaires
Chaque école est dotée d’un accueil périscolaire qui prend en charge les enfants avant et après l’école
(matin, midi et soir). Ils fonctionnent également durant les vacances scolaires.

Tous les accueils de loisirs maternels et élémentaires municipaux sont agréés par la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale. Les équipes pédagogiques sont composées de professionnels
de l’animation diplômés. Pour fréquenter les accueils de loisirs, votre enfant doit être, au préalable,
inscrit.

 

Une inscription administrative déterminant les différents temps d’accueil dont vous aurez besoin, doit
être faite chaque année en juillet au plus tard. Certains services périscolaires sont soumis à réservation
préalable (études forfait, étude et soir, mercredi, vacances).

Les temps d’accueils en maternelle et élémentaire le lundi, mardi, jeudi et
vendredi

Si votre enfant est scolarisé dans une école maternelle ou élémentaire de la Ville, il peut être accueilli
par les animateurs de l’accueil de loisirs de son école, le matin de 7h à 8h20 (accueil commun des
maternels et des élémentaires dans le centre élémentaire) et le soir de 16h30 à 19h.

Il sera également pris en charge par les agents de service des écoles maternelles (ATSEM) ou les
animateurs (en élémentaire) durant le temps du déjeuner entre 11h30 à 13h20.

L’étude surveillée est assurée entre 16h30 et 18h.

Le centre de loisirs le mercredi

Le centre de loisirs accueille les enfants entre 7h30 et jusqu’à 19h. Le temps du déjeuner se situe entre
11h30 et 13h. Vous avez la possibilité de réserver à la demi-journée (matin + repas ou après-midi avec
goûter) ou à la journée.

Les vacances scolaires

Les accueils de loisirs sont ouverts de 7h30 à 19h. Les enfants y sont accueillis par les animateurs entre
7h30 et 9h30 le matin. Les parents peuvent venir chercher leur enfant à partir de 16h30 et jusqu’à 19h.
 

Les sept accueils périscolaires de la Ville

Accueils de loisirs maternel et élémentaire
La Fontaine
Rue Corneille - 95160 Montmorency
Tél. : 01 34 12 20 72 ou 06 80 18 40 06
 

Accueil de loisirs maternel
Buisson
29 avenue de la 1ère Armée Française - 95160 Montmorency
Tél : 01 39 64 36 46 ou 06 80 18 38 35

Accueil de loisirs élémentaire
Buisson
25 avenue de la 1ère Armée Française - 95160 Montmorency
Tél. : 01 39 89 61 67 ou 06 98 32 97 95



Accueil de loisirs maternel
Pasteur
Place Claude Lalet - 95160 Montmorency
Tél. :  01 34 12 68 32 ou 06 80 18 37 63

Accueil de loisirs élémentaire
Pasteur
Place Claude Lalet - 95160 Montmorency
Tél. : 01 39 64 99 17 ou 06 80 18 37 93

Accueil de loisirs maternel
Jules Ferry
112 avenue Charles de Gaulle - 95160 Montmorency
Tél. : 01 39 64 99 14 ou 06 74 89 39 21

Accueil de loisirs élémentaire
Jules Ferry
10 avenue Charles de Gaulle - 95160 Montmorency
Tél. : 01 39 64 39 10 ou 06 98 33 00 53
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Document(s)
Téléchargez le projet éducatif territorial 2025-2030
Liens utiles
Activités périscolaires : inscriptions et réservations
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